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AVIS N" O1l15 DESTINE AUX IMPORTATEURS DU FIL MACHINE ET DU FERABETON

Conformément à l'arêté conjoint no 732-1.4 du 21 mats 201.4, patu au BO f 6242 du27 mars

201,4, duMinistte de l'Industrie, du Commerce, de l'Investissemerit et de l'Economie numérique

et du Ministre de l'Economie et des Finances, portant application d'une mesure de sauvegarde

définitive sur les importations du fil machi.ne et du fer à béton, relevant des sous positions

douanières ns" 721.3.9L90.00, 7214.20.90.00 et721,4.99.91.00, le Ministère cl'nrgé du commerce

extérieur pote à la connaissance des importateüs des ptoduits susmentionnés que le droit

additionnei prévu parl'arèté susvisé ne s'applique pas aux importations du fil machine et fer à

béton dans la limite d'un contingent de 110 000 tonnes pour le fil machine et de 66 000 tonnes

pour le fer à béton.

Les importâteurs désirant bénéficiet de quotes-parts, au titre de ces contingents, doivent déposer

ou adtesset par envoi recommand é, avec accusé de réception, leuts dossiets de demandes de

franchise douanière, au Ministèr e cbargé du commetce extérieur pirection de la politique des

échanges commerci.aux - Division de la réglementation et de la facilitation commerciale, sise1,

Avenue Tadla,Mabella- Rabat), au plus tard le vendredi 16 ianviet20L5.

Les dossiers de demandes doivent contenir obligatoirement les pièces suivantes :

. Une demande établie sur le formulaire « Demande de Ftanchise Douaniète » en 4

exemplaires, accompagnés de 4 exemplaires de la facture pto-forma' Ce fotmulaire est

disponible auprès a" U Oir".tion de la politique des échanges comrnerciaux et peut être

télêcharyê ,ri 1" site web du Ministère chargé du commerce extérieur sur le lien:

Déclaration sur l'honneur du teptésentant légat de l'entreprise, signée et légalisée, à

n'udliser le quota que porrt les besoins de ptoduction de la société (cf. modèle efl anflexe

1) ;

IJn tableau récapitulatif des opérations d'importation ( Régrme « mise à la consommation

» ) des marchandises obiet de Ia demande, au cours des trois dernières années Q01,2-201,3

et 201,4), selon le modèle efl anflexe 2, accompaené des documents iustifiant ces

imporations (Déclaration unique des Marchandises @uM) et

d'Impotation, dirment imputés pat les services douaniers) ;
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r Les impottateurs u ;lisant les produits en tânt qu'intrant, doivent foumir en plus des

documents cités ci-dessus, un état de leurs besoins en consommation de ces ptoduits
dutant les trois derniètes années, conformément au modèle en annexe 2, accompaené des

documents justificatifs y afférents (factures des achats locaux et des reventes enI'état) ;

r Les fiches de liquidation pour les importations réaüsées sous le régjme 243 ;
r LIne note synthétique décdvant le processus de transformation du fil machine ou du fer à

béton produits par l'Entreprise.
. Le certificat d'inscription au registre de commetce ;

r Le certifi.cat d'inscription à la taxe professionnelle (patente).

Les demandes ptésentées ou adressées en dehots des délais susvisés ne seront pas acceptées.

La tépattttton du quotâ se feta sur la base des critères süvants :

' L'historique des importations réalisées et des besoins en consofirnation dutant les trois
dernières années pour chaque opérateur ;

' Seules les importations réalisées sous le régime «mise à la consommatior»> serorit prises en

compte dans la détermination de la moyenne des besoins;

' La pdorité seta accordée aux industriels ufilis2111 les produits en tant qu'inffant.

Les résultats de la répartition seront publiés sur le site web du Ministère chargé du commetce

extéri.eur.

Les importations en provenânce des pays en développement, cités efl anrlexe 3, ne sont pas

concernées par le présent avis.



ANNEXE 1

MODELE DE LA DECLARATION SUR L'HONNEUR

DECLARATION SUR L'HONNEUR

Je soussignê, ,... efl ma qualité de représentant Légal de la société

déclare sur l'honneur que les données figuant dans mon
dossiet de demandes de quotes-pafts, au titre de l'année 2075, relattves aux quotâs prér,,us par
l'anèté susvisé, sont correctes et que les quotes-parts qü seront octroyées à notre société ne
seront utilisées que pour les ptopres besoins de notre production.

Date, câchet et signature :



I. OUANTITES IMPORTEES :

Années
NO

DUM

DATE
DE LA
DUM

NO DE
L'ENGAGEMENT
D'IMPORTÀTION

DATE DE
L'ENGAGEMENT
D'IMPORTATION

PAYS
D'ORIGINE QUANTITE

2012

TOTAL

2013

TOTAL

2014

TOTAL

Pièces justificatives à joindte: copies des DUM et des engâgements d'impotation imputés.



ANNEXE 2

MODELE DE PRESENTATION DES DONNEES

Désignation du produit :.....
Nomenclature douanière :

QUANTITES
IMPORTEES

(1)

QUANTITES
ACHETEES

LOCALEMENT
(2)

REYENTE EN
L'ETAT

(3)

CONSOMMATION
(1)+(2)-(3)

2012

2013

2014



2. ACHATS LOCAUX:

NODE FACTURE FOURNISSEUR DATE QUANTITE

2012

TOTAL

2013

TOTAL

2014

TOTAL

Pièces justificatives à joindre: copies des factures.



3. REVENTES EN L'ETAT :

Je soussigné, .... en ma qualité de ... .,.......de la
société .., déclare sur honneur que les données ci-dessus sont exactes.

FACTURE NO CLIENT DATE QUANTITE

2012

TOTAL

2013

TOTAL

2014

TOTAL

Date, cachet et signatufe :



ANNEXE 3

LISTE DES PAYS EN DEVELOPPEMENT NON CONCERNES PAR LE PRESENT AVIS

Afrique du Sud, Albanie, Ângola, Antigua-et-Barbuda, Royaume d'Arabie saoudite, Àrgentine,
Arménie, Royaume du Bahrern, Bangladesh, Barbade, Belize, Bénifl, Bolivie, Botswana, Brésil,
Brunei, Darussalam, Butkina-Faso, Bumndi, Cambodge, Cameroun, Cap-Vert, Chili, Chine,
Colombie, Congo, République de Cotée, Costa Rica, Côte d'ivoire, Croatie, Cuba, Djibout|
Dominique, El Salvadot, Emirats arabes unis, Equateur, Ex-République yougoslave de

Macédoine (ERYND, Fidji, Gabon, Gambie, Géorgie, Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée,
Guinée-Bissau, Guyana, }{aitt, Honduras, Hong l(ong Chine, Iles Salomon, Inde, Indonésie,

Jamarque, Jordanie, I(enya , I(oweït, Lesotho, Macao, Chine, Madagascar, Malaisie, Malawi,
Maldives, Mali, Maurice, Mauritanie, Mexique, République de Moldova, Mongolie, Monténégro,
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman, Ouganda, Pakistan,
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, Qatar, République
cetffafncaine, République démocratique du Congo, République démocratique populaire Lao,
République dominicaine, République kirghize, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-I(tts-et-Nevis, Saint-
Vincent-et-les-Grenadines, Samoa, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Sri Lanka, Suriname,
Swaziland, Tadiikistan, Taipei chinois, Tanzanie, Tchad, Tharlande, Togo, Tonga, Trinité-et-
Tobago, Tunisie, Uruguay, Vanuatu, République Bolivarienne du Venezuela, Viet Nam, Zambie,
Ziml>abwe.
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